Récupérer un jugement en citation civile

Par berne, le 22/07/2014 a 15:59

[fluo]BONJOUR([/fluo] marque de politessernMON AVOCAT A TOUJOURS REFUSER DE
ME DONNER MON JUGEMENT OU J ETAIS EN CITATION PARTIE CIVILE LA PARTIE
ADVERSE A ETE COMDANNEE A UNE AMENDE ET ME VERSER 3000 FRANCS OUI
FRANCS rnET MALGRES MES RELANCES MON AVOCAT FAIT SILENCErmPOUR L
ARGENT TANT PIS MAIS POUR MON HONNEUR ET LAISSER LA PREUVE A MES
ENFANTS AVANT MON DEPART VRES LE NEANT rnJE SOUHAITE RECUPERER CE
DOCUMENTrMERCI DE M AIDERrnrnEvitez d'écrire en majuscules pour une meilleure
lecture
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